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M. le Commissaire 
Commission Européenne - DG MARE  

99 rue Joseph II 1019 BRUXELLES  
BELGIQUE  

 
À Lorient,  le 5 juin 2026 

 
 

Objet : Cadre financier pluriannuel 2028-2034 de l’Union européenne. 

Monsieur le Commissaire, 

Les membres du Conseil Consultatif pour les eaux occidentales australes (CC Sud), souhaitent 
vous faire part de leur profonde inquiétude concernant les orientations envisagées dans le 
futur cadre financier pluriannuel 2028-2034 de l’Union européenne. 

Alors que la Commission européenne a présenté un budget ambitieux visant à renforcer la 
souveraineté, la résilience et la compétitivité de l’Union, les annonces relatives à une possible 
réduction ou dilution des financements spécifiquement dédiés à la pêche suscitent une vive 
préoccupation parmi nos membres. 

La pêche européenne constitue pourtant un secteur stratégique pour l’Union. Elle contribue à 
la sécurité alimentaire et demeure un pilier économique, social et culturel irremplaçable, dans 
nos régions littorales. 

Les ambitions fixées par l’Union européenne en matière de transition énergétique, de 
protection des écosystèmes marins, de renouvellement des générations, d’innovation 
technologique et de résilience des communautés côtières nécessitent des investissements 
considérables et durables. Ces besoins sont partagés par les membres du CC SUD et ont été 
clairement soulignés dans l’avis 184 du CC Sud relatif à la Vision 2040 du secteur des pêches 
européen, mais aussi : 

• la modernisation des flottilles  
• l’amélioration des conditions de travail et de sécurité  
• la collecte et l’analyse de données scientifiques 
• la conduite de projets scientifiques 
• l’amélioration de la gouvernance  
• la résilience des entreprises face aux crises climatiques, énergétiques et géopolitiques  

Dans ce contexte, toute réduction des moyens financiers dédiés au secteur de la pêche 
compromettrait directement la capacité des acteurs à répondre aux objectifs mêmes fixés par 
l’Union européenne mais également à faire face aux conséquences croissantes des crises 
climatiques, énergétiques et géopolitiques qui fragilisent déjà les entreprises et les 
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communautés littorales. Elle créerait également un décalage préoccupant entre les ambitions 
politiques affichées et les moyens réellement mis à disposition pour les atteindre. 

Le CC Sud appelle donc la Commission européenne à : 

• Préserver une enveloppe budgétaire ambitieuse et exclusivement dédiée à la pêche et 
aux affaires maritimes dans le futur cadre financier pluriannuel 

• Garantir un accès simplifié et adapté aux financements européens pour les entreprises 
et territoires littoraux 

• Reconnaître pleinement le rôle stratégique de la pêche dans la souveraineté alimentaire  

Les membres du CC Sud réaffirment leur volonté de poursuivre un dialogue constructif avec la 
Commission européenne et l’ensemble des institutions de l’Union. Convaincus que les défis 
climatiques, énergétiques et géopolitiques nécessitent une approche concertée, le CC SUD 
resteront pleinement engagé pour contribuer à une pêche européenne durable, résiliente et 
capable de répondre aux attentes des citoyens comme aux objectifs stratégiques de l’Union. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Commissaire, l’expression de notre considération 
distinguée. 

 

Sergio Lopez  
Président du CC Sud 

 


